
quoi de neuf pour 
la restauration en 2023 ?

La loi AGEC (Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire) votée en 
2020 vient accélerer les mutations de l’économie française. 

Elle promeut un modèle plus durable et conscient de l’environnement. 

La plupart des secteurs sont impactés, 
qu’en est-il de la restauration en 2023  ?

A partir du 1er Janvier 2023, il 
faudra désormais utiliser de la 
vaisselle réutilisable pour le 
service sur place et non plus 
des couverts et emballages à 
usages uniques.

VERS L’emploi d’une 
vaisselle réutilisable

Les plastiques à usages uniques qui disparaîssent :

couverts,
pailles,
touillettes, 

couvercles de gobelets,
boites en polystyrène expansé,
piques à steak

Tous les restaurants accueillant au moins 20 places 
assises de façon simultanée sont concernés

du changement pour le 
service sur place 

CHRONOLOGIE DE LA LOI agec 
pour la restauration

Interdiction des gobelets et assiettes en plastiques je-
tables art. 77 les clients peuvent être servis dans leurs 
contenants (art. 42 & 44) 

Suite de l’interdiction de la vaisselle en plastiques 
jetable : couverts, pailles, touillettes, couvercles de 
gobelets,  boites en polystyrene expansé  

Fin des jouets en plastique offerts dans les 
menus pour enfants (art. 81)

Pour la restauration rapide : interdiction des 
contenants à usages uniques pour le service 
en salle (art. 77)

Les sanctions  
En cas de non respect de cette mesure, 
vous risquez entre 1500€ et 3000€ d’amende 
pour une personne physique 
et 15000€ pour une personne morale.

les conséquences

Grâce à cette réforme, les dé-
chêts provenant du service en 
salle vont considérablement 
diminuer.
Dans les grandes chaines de 
fast food, les emballages usés 
représentent une très grande 
partie du contenu des pou-
belles.

Cette nouvelle réglementation 
va permettre de donner une 
image plus écologique et rai-
sonnée à la restauration. 
Une grande partie des jeunes 
souhaitent voir plus d’actions 
pour la protection de l’environ-
nement.

Pour la plupart des fast food, il 
va fallloir investir pour ré-
pondre à cette nouvelle règle.
Il faut acheter une nouvelle 
vaisselle adéquate et anticiper 
de nouveaux  besoins récur-
rents en plonge et séchage. Il 
faudra ainsi trouver de la place 
pour ranger la vaisselle mais 
aussi former votre personnel 
aux  nouvelles tâches et outils.

Avec l’effet de nouveauté, il se 
peut que la vaisselle réutili-
sable attire la fauche. Un sys-
tème de consigne peut vous 
aider à combattre ce phéno-
mène.
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